
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     
 

 Votre Liberté Votre Voix 

 
 

 
E.R. : Mario Coppens, Boulevard Baudouin 8, 1000 Bruxelles Exempt de timbre; art. 198.7 CdT. 

CP 120.03 : Vous travaillez dans 
les jutes ? 
 

Votre salaire va être indexé ! ! 
 
Indexation des salaires  
Grâce à une indexation, votre salaire va augmenter de 1,77%.  

 
Nouveaux barèmes : 

 
Catégorie Description  Index 1,77% à partir du 

01/07/2022 

A Coudre, couper, doubler des sacs, thermocouper, estampiller, étendre, 

déposer et enlever des sacs, bref tout le travail d'estampillage. 

13,8548 

B Lier, presser, manutention 14,4269 

C Entretien, chauffeur, charger et décharger 14,6097 

D Contremaître, mécanicien qualifié 15,3099 

 

 
À partir de quand votre salaire va-t-il augmenter ?  

 
À partir du 1er juillet 2022. 
 
Vos collègues, amis et membres de votre famille peuvent aussi bénéficier de tous les avantages quand ils s’affilient. 
Rendez-vous sur : http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb  
S’affilier ? http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer  

http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb
http://www.cgslb.be/fr/saffilier-a-la-cgslb/registrer

